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ABSTRACT 

Masseur-kinésithérapeute mis en cause dans le cadre de son contrat d’assistant-collaborateur avec 
des confrères réunis au sein d’une SCM ; après avoir conclu, parallèlement à ce contrat, un nouveau 
contrat d’assistant-collaborateur avec le titulaire de droits d’accès à l’installation de balnéothérapie 
située dans le même immeuble que la SCM d’exercice du mis en cause, ce dernier a acquis sa patientèle 
et signé un bail professionnel avec la société propriétaire de l’installation.  

La chambre disciplinaire nationale rappelle que l’installation d’un professionnel dans un immeuble 
dans lequel exerce un confrère est subordonnée au respect de la procédure particulière mentionnée 
à l’article R. 4321-133 du code de la santé publique. Ainsi, le non-respect de ces formalités, alors que 
la circonstance tenant au partage des équipements de balnéothérapie risquait de créer un risque de 
confusion, est nécessairement constitutif d’une tentative de détournement de clientèle. 

La juridiction nationale conclut en l’espèce au prononcé de la sanction de l’avertissement.  

Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-99, R. 4321-100 et R. 4321-133. 
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